
 

MAIRIE DE PARBAYSE – 1 Place Miey de Nouste - 64360 PARBAYSE 
Tel : 05.59.21.46.86 – mairie@parbayse.fr 

Secrétariat ouvert le mardi : 8h00-12h00/15h00-18h30 et le jeudi 8h00-12h00/14h00-17h30 
Permanence des élus le 1er jeudi du mois de 17h30 à 19h00 et sur rendez-vous. 

    
 

  

 
                                                                                   

 
 
 
  

Organisation du temps scolaire : 
 

PLANNING SEMAINE 

 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

7H30 à 8H30 Garderie Garderie 
 

Garderie Garderie 

9H00 à 12H30 Enseignement Enseignement  Enseignement Enseignement 

12H30 à 14H00 REPAS PAUSE REPAS 
 

PAUSE REPAS PAUSE REPAS 

14H00 à 16H30 Enseignement Enseignement 
 

Enseignement Enseignement 

17h à 18H30 Garderie Garderie 
 

Garderie Garderie 

Tout dépassement des horaires pour déposer ou récupérer les enfants sera facturé 
en fin d’année 

  

CANTINE 2024-2025 

 
Tarif mensuel :  55.40€ par enfant   

 
 
 
  

GARDERIE 2024-2025 
 

De 7h30 à 8h30 et de 17h à 18h30 

 
 

Facturation dès le mois de septembre  
 

Nous avons la possibilité de vous fournir des attestations mensuelles pour vos éventuels 
remboursements, sur simple demande. 

 
            Enfants Commune Parbayse Enfants Hors Commune 
                 
La garderie sera facturée à l’année au tarif : La garderie sera facturée à l’année au tarif  : 
 1 enfant : 110 €  1 enfant : 170 €  
 2 enfants :  200 €  2 enfants :  250 €  
 + de 2enfants :  255 €  + de 2enfants :  315 € 
 
 
Forfaits 15 tickets:  20 €    
  

 

 
Les tickets pris et non utilisés seront perdus. 

  
 

MERCI ET BONNE RENTREE A TOUS ! 

 
COMMUNE DE PARBAYSE 

RENTREE 2024-2025 
 

mailto:mairie@parbayse.fr

